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I. INTRODUCTION ...

Le Groupe de consultationsJA2 etait compose des membres suivants:

II. A. Olu Omololu Secretaire principal adjoint

(Chef du Groupe) Ministere Federal des Finances
Lag-os, Nigeria

11. El Sid El Fil Gouverneur adjoint

Banque du Soudan

M. Sekou Troare Directeur general adjoint

Banque Populaire de developpement
du Mali

M. Romeo Horton, President du Comite des Neuf et membre de droit

de tous les groupes a pris part uux consultations avec les Gouverne-

raents du Dahomey, du Ghana et du Togo.

lid. Giovanni Mancini, expert regional pour les questions fiscales

et financieres, Commission economique pour I'Afriqueja rempl.i les

fonctions de Secretaire du Groupe, M. Guillermo Muzlera-Mooney a

accompagne le Groupe en qualite d'interprets. ■ -

2. Du 30 juillet su 21 septembre 1962, le Groupe a visite les pays

suivants: GamMe, Guinee, Sierra-Leone, :Libe"ria, Cote-d'Ivoire, Ghana,-

Togo, Dahomey,.Republique Centrafricaine, Republique du Congo (Leopoldville),

Republique du Congo (Brazzaville) et Republique du Gabon* Au cours de

ses visites aux differents pays, le Groupe a eu des consultations aveo .-

les governments interesse's et avec des repre'sentants d'institutions

finsnciereS,

3. Le Groupe de consultations, a qui le meilleur aocueil a ete

re'serve par tous les gouvernements, n!a eu qu'a se feliciter de l'esprit

de comprehension et de cooperation qu'il a rencontre' au cours des re'unions.

II a eu 1'honneur d'etre recu par S.E. le Premier Ministre de Gamble,

■ S.E. le Pre'sident de la Republique de Guinee, S.E. le Premier Ministre

de,Sierra-Leone, S.E. le President de la Republique du Dahomey et S.E.

le President de la Re'publique du Congo (Leopoldville). L.E. le Pre'sident

du Liberia et le President de la Cote-d'Ivoire n'ont pu recevoir le
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Groupe parce que leurs pays reoevaient respectivement la visite du President de

A'Etat d'Israel et du President du Mali. Le President de la Republique du Congo

(Brazzaville) ayant ete appele inopinement hors de la capitale, a du annuler son

invitation au Groupe.

4. Le Groupe a ete egalement recu par L.E. les Ministres des Affaires etrangeres.

Le- President et les membres du Groupe tiennent a exprimer leurs remerciements au::

gouvernements des pays visites pour l'accueil qui leur a ete reserve et remercient

egalement les Representants residents du Bureau de 1'Assistance technique des

Nations Unies, dans les diverses capitales visitees, pour le conoours qu'ils ont

bien voulu lui accorder.

II. COKPTE REKDU DES DELIBERATIONS^

i) Ob .let de la Banque

5. Les gouvernements des pays visites par le Groupe ont approuve la proposition

de creation d'une Banque africaine de developpement qui, a leur avis, pourrait

etre consideree comme un moyen re*alistete tendre vers 1'unite et la solidarite

africaines et comme un utile instrument pour stimuler le developpement economique

et social du continent.

6. Toutefois, certains(pays ont pense qu'il fsudrait s'efforcer de faciliter la

creation de "banques nationales et regionrles de developpement, car cela rendrait

plus aisees Is creation et les ope*rfftions d'une Banque africaine de developpement.

ii) Structure financiere

7. Les gouvernements ont partage" les vues exrpimees par le Comite des Neui", a

\J II convient de remarquer que.les consultations avec les pays d'Afrique
associes b. I1 Union africaine et malgache, ainsi que l&s vues exprimees

par leurs gouverneraents, sent subordonnees aux delibe'rations et decisions

de I1Organisation africaine et malgache de cooperation economique (QAMCE)
a sa reunion de Libreville.

Le texte de la resolution sur la Banque africaine de developpement, adoptee

par'1'OA.MCE a Libreville figure a l'Annexe I du document E/CN. I4/ADB/6.
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Eanque; devrait etre une institution africaine appartenant en propre

afl>icains, contrSlee et gere> par des Africains,.et libre de toute

influence politique, interieure. ou exterieure. Ils ont par consequent pense que,

comme premier moyen de preserver le ceractere,;africain de la Banque, le capital

action dovrait etre entierement souscrit par les Etats membres africains.

8. .. Quelques gcuvernem-nts,se sont neanmoins demande pour le cas ou des pays

non-africsins n'accepteraient pas d'aider la Banque par d'autres moyens, s'il ne

sersit res souhaitable de les autoriser a nouscrire au capital action. On pourwit

maintenir le contrcle de la Banque entre les mains des Africains en limitant les

oouscriptions non-africaines & un fr.ible pourcentage du capital action total, et

en lioitant les voix dans la meme proportion. Si ce systeme etait accepte, lea *

volx dont disposeraient les pays non-africains^devraient etre re'parties. entre ces

pays selon dos conditions qui seraient"specifics dans les statuts de la Banque. ._

9- En -£.'-neral7 lea eouvei'r.onent3 ont ete d'accord pour estimer que le capital

action do la Basque devrait 3tre fixe a 200 millions de dollars des Etats-Unis,

etanf entehdu que ce'capital pourrait 8tro augnente au fur et a mesure que l.'activite
de la Banq'uo se developpersit, ' ' '

10. Les gouveriiements ont aussi convenu que le capital yerse (5C^ du capital .action

total) devrait gtre pay6 en devises convertibles, le reste etant disponible come

Carantie des prSts a^.nces Par la Banque, dans la mesure du possible, payable, en
monnaie locale- ' ' ' ...

n. Diverses B^gestiona ont ete faites au sujet de 1 'importance des. contributions

.des divers pays d'Afrique .au capital action de la Banque. . Plus ieurs gouvernements

ont ete d'avis an'il fauOrait, fixer une souscription minimale. Ils ont ajout'e: ^...

toutefois qu'il laudi-ait %alement fixer une contribution maxiniale de maniere a

empgchar que les pays riches n'aoqui&rent.le. contr6le de la Banque. . La: souscription

de chaque.pays pourrait alors etre deteraiinee d'apres.-certains criteres tels.que. .

le produi-i national brut et le revenu national. Certains gouvernments ont suggere

que 1'importsnce du budget national et d'autres facteurs generaux, .comme la popula

tion devraient egalement etre pris en consideration,

12. On a eatimd," en general qu'en plus da Ieur eousoription au capital action, les
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pays d'Afrique devraient, si possible, aider la Banque en faisant des prSts directe-

ment ou en aouscrivant des obligations de la Banque. Ces contributions supplemen-

taires ne devraient pas augmenter le nombre de voix des pays interesses msis un

interest devrait etre paye sur les prets.

13. Tous les pays consultes ont exprime l'svis qu'une participation non africaine

au capital de la Banque devrait, en principe, etre autorise*e sous forme de prSts, de

.souscriptions d'obliggtions et de dons,

iii) ContrSle et gestion

14. Les gouvernements ont accepte en general les propositions contenues dans le

memorandum de la CEA.

iv) Nature et fprme des operations de la Bsnque

15. Les gouvernements ont ete unanimes a admettre que seula des projets de develop-

pement sitiies en Afrique devraient etre fineness par la Bsnque.

16. La plupart des gouvernements ont estime que la Banque devreit financer des

projets multi-nationaux seulement. Quelques-uns ont estime toutefois que la Banque

pourrait financer dee projets nationaux ou multi-nationsux, mais qu'une priorite

devrait etre reservee a oes derniers.

17. Les projets productifs devraient etre finances sur des fonds obtenus a des

conditions commerciales mais les projets non-productifs seraient finances sur des

fonds obtenus a des conditions non commerciales. Une mejorite des gouvernements

ont ete d'avis que la Banque ne devrvit pas finencer des projets du secteur prive,

mais plusieurs autres entre eux se sont declares en favour d'une participation a

I'cjiimation de 1'industrie privee. II a e"te sugg^re qu*en general la Banque devrait

s' assurer que les projets soumis pour finanoement sont partie de progrsirmes

nationaux de developpement. A cet egard, la collaboration entre la Banque africaine

de developpement et les banques nationales de developpement a ete consideree comme

indispensable. -

v) Siege de la Banque

18. Les g-ouvernments ont sugere que l'on tienne compte des criteres suivants pour
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determiner 1'emplacement du Siege de la Banque africaine de developpement;

s) Facilites d'accesj

b) Situation geographique oentrale;

c) Bon functionnement des services de telecomnmnioations;

d) Disponibilites en logements et en bureaux;

e) DisponiMlites en personnel qualifie.

vi) Bureaux regionamc

19- Toua les gouvernements consultes se sont declares en fsveur d'une centralisation

totale de la Banque et ont suggere que les banques nationales de developpement

jouent le role de oorrespondants.
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territoriale et doo ressources do leur pays, la contribution de la Gamble au en,-1

de la Banque devrait etre des plus reduites. II a ete suggere, en consequence, ■!i^;

tons les pays nembros pourraient verser une contribution initiale, qui pourrait

etre appelee "Part do fondateur" d'une valeur de 50,000 dollars des Etats-Unis, ];

reste de la contribution etant proportionnel a la population. Cette contributi-r

pourrait etre de 1'ordre dc- 100 actions de 5 dollars des Etats-Unis par millier

d1habitants. II a etc egalement suggere que les actions ordinaires de la Bancuv

soient cessibles, mais exclusivement aux ressortissants des pays membres de la

Banque. En reponse a la question du Groupe relative aux precautions a prendre

pour eviter qu'un ou plusieurs pays n'acquierent le controle de la Banque, les

representants ont exprime 1'avis qu'il appartiendra au Comite des'Neuf de fixer

les droits de vote des diverse^ categories d'actions de telle sorte que les petits

contributeurs soient suffisamment proteges.

(iii) Controle et gestion

6. Les representants ont accepte Is suggestion du Comite des Neuf relative au

Conseil dee gouverneurs et au Conseil d1administration de Is Banque. Us ont

toutefois critique la restriction formulee par le Comite des Neuf selon laquelle

le dire.cteur et les directeurs adjoints de la Banque devraie-nt etre Africains. Leo

representants du Gouvernement ont estime que le recrutement pour ces postes

devrait etre laisse libre pour preserver des normes elevees de gestion.

(iv) Nature et formes' des operations de Is BG,nque

7. Le Gouvernement 0. ete' d'avis quo les operations de la Banque ne devraient nas

se limitor ,:u seul secteur public; il devrait etre donne pouvoir aux administrateui-;

d'accorder des credits a moyen et a l^ng terme cu secteur prive. Cette suggestion

provient de ce que les pays qui ont adopte le systeme bancaire britannique ne

consentent pas de credits a moyen et § long terme aux entreprises privees, Au

sujet des dons provenant de sources extra-africaines, les representants du

Gouvernement ont estime que la Banque devrait agir comme organe de repartition de

ces dons entre les pays c.^ricains 'merabres.

(v) Remboursement des prets

8. Au sujet de remboursement dec prets, les representants du Gouvernement de lc
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ANNEXE I

GAMBIE

C0MPT2 BEMDU DES CONSULTATIONS

Introduction

1. Le Groupe A2 a sejourne a Bathurst du 28 au 31 juillet 1962. Le Gouvernement

de la Garabie etait represents aux consultations par lea personality suivantes;

S.E. Sherif Siday Ministre des Finances

M. E.G. Mansfield Secretaire financier
Ministfere des Finances

M. D.A. Percival Conseiller economique
Cabinet de la Presidence

M. I. De Lozey Directeur par interim

Banque de 1'Afrique de I'ouest

II- Remarques generales

2. S.E. M. Sherif Siday, Ministre des Finances, a ouvert la reunion en souhaitart
la bxenvenue au Groupe. Dane sa reponse, le Chef de Groupe a indique que l-objet

de la visite etait de oonnaitre les vues du Gouvernement de la Gamble sur la creation
d'une Banque afrioaine de developpement telle qu'ello est decrite dans le Memorandum
du Secretaire executif de la CEA, en date du 2 juillet 1962.

3. Les representants du Government de la Gamble ont favorablement acoueilli Vltee
de creer la Banque envisage. Ils ont, d'une maniere generale, approuve les vueS
contenues dans la CommuMcation du Comite dee Neuf sur la Banque africaine de

developpement et ont ajoute les comentaires et observations qui suivent.

III. Hesume' des de'libe'ratinns

(i) Ob.jet de la Banque

4. II a ete estime que la BanqUe devrait Stre cfeee en vue de canaliser de nouveaux

oapitaux de sources extra-europeennes qui s'ajouteraient aux capita.ux Grangers qui
peuvent etre disponibles en ce moment pour l'Afrique.

(ii) Structure financiera

5: Les representants du Gouvernement ont estime que pour tenir compte de 1'etendue
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Gamble ont ostime qu'il serzit souhfiitsble nue la Bonoue demende le remboursement

en devises convertibles me is, en ce oui concerne les emprunts de 1? Gamble, ils ont

■'te d'pvis que ces emprunts pourraient etre rembourses en la monnaie du pays,

1-i quelle est convertible,

(vi) Siege de la Banque

9. Les represent-^nts du Gouvernement de le Gambie ont ete d'avis que I1 emplacement

du Siege de la Banque devrsit etre choisi en fonction des criteres suivants:

a) l>e. Banque ne devroit pss etre situee dans un peys contributeur
important %

b) Facilites d'acces;

c) Cout de la vie peu eleve et services peu couteux;

d) Climat agreable;

e) Population bilingue (anglais-fran9ais)*

(vii) Bureaux regionaux

Les representants du Gouvernement de la Gambie ont estime que seul le Consoil

d1administration pourrait donner unereponse satisfaissnte ? cette question, laquelle

n'a qu'une importance secondaire pour la creation de Id Banque. Ils se sont

declares en faveur de la centralisation et ont estime que la regionalisation

interviendrait a la faveur du developpement des aotivites de le Banque.
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ANNEXE II

GUINEE

CQMPT3 R.^TDU D3S CONSULTATIONS

I- Introduction

1. Le Groupe A2 a se'joume a Conakry du 3 au 5 oout 1962. Le Gouvernement de

la Guinee etait represents aux consultations par les personnalites suivantes s

M. Ousmane Baldet Vice-Gouverneur de la Banque Centrale

M, Marcel Cros Directeur,

Banque .du Commerce exterieur

M. Mamadou Bah Directeur general,

Banque nationale de credit

M. Sangare n'Fsly Directeur adjoint,
Banque notionale de credit

II. Remarques generales

2. M. Ousmane Baldet, Vice-Gouverneur de la Banque centrale de Guinee et membre

du Cabinet, a souhaite la bienvenue h la Mission et a explique qu'en Guinee le

Gouverneur et-le Vice-Gouverneur de la Basque Centrale etaient Ministres d!Etat.

3- M. Baldet a declare que son Gouvernement etait en fsveur de la creation d!une

-Banque africaine de de'veloppement qu'il conside'rsit comme une premiere etape vers

1'unite alricaine, objectif que la Guinee cherche a atteindre.

4. Les repre'sentants du Gouvernement.de Is Guinee ont approuve, d'une mani^re

generale, les vues exprimees dans le Memorandum du 2 juillet 1962 du Secretaire

exe'cutif de la Commission economique pour l'Afrique. Us ont neanraoins formule

lQBCOmmentaires et observations qui suivent.

III. Re'sume de_s deliberations

(i) Ob.jet de la_J}jmgue

5. Le porte-porole du Gouvernement de la Guinee a approuve les vues contenues

dans le memorandum de la CEA, mais a souligTie: (l) "que ie principal souci de la

Banque devrait etre de contribuer a la formation de 1'unite africaine et, par la

suite, a la creation d'une unite economique globale; (2) qu'afin de preserver
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le csractere africain de la Banques on pourrait suggerer ques

a) La Bsnaue soit situee en Afriouej

b) L'integrslite du capital soit africain;

c) L'orgsne directeur soit africein?

d) Le Directeur et son adjoint soient tous deux Africsins;.

e) Les dispositions necessaires soient prises pour permettre

a tous les pays d'Afrique de devenir membres de la Banque.

Au sujet de ce dernier point, toutefois, comrae certains pays nfont pas encore

accede completement a 1'independance, on pourrait les admettre comme membres

associes et les statuts de la Banque prevoieraient pour eux une procedure

d1admission definitive lorsqu'ils seraient devenus completement independants, Les

droits et obligations des membres assoeies devraient etre limites.

(ii) Structure financiere

6. Le porte-perole du Gouvernment de la Guinee a approuve les suggestions contenues

dans le memorandum de la CEA sur ce point mais a presente les observations suivantess

il serait preferable que le capital action soit exclusivement africain et que Is

participation non-africaine soit acceptee sous d'autres formes. II a ete suggere

de fixer tine souscription minimale de 1'ordre de 600.000 dollars des Etats-Unis,

donnant eu porteur un droit de vote de 100 voix. Qyoht aux contributions supplemen-

taires au capital action, il a. ete estime qu'on pourrait adopter une echelle mobile

semblable a celle .du FMI. II a ete suggere aussi cue toutes les reserves de devises

etrangeres d,'Afrique soient remises a la Banque.

(iii) . • Controle. et gestion

7. Le porte-parole du Gouvernement de la Guinee a marque son accord sur les vues

exprimees dans le memorandum de la CEA, avec cette reserve qu'il a considere qu'il

ne devrait pas y avoir de sieges permanents au Conseil des gouverneurs.

(iv) Nature et formes des operations de la Banque . ■ .

8. Le porte-parole du Gouvernement de la Guinee a admis qu'il faudrait reserver

la priorite aux projets multi-nationaux et que la Banque devrait financer aussi bien

des projets nationaux que des projets multi-nationaux. II o ete d'avis neanmoins
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que, dans le cas des projets multi-nationaux, une decision s la majorite simple

suffirait alors que pour les projets nationaux, une majorite des trois-quarts

devrait etre requise. La Banque financerait aussi le secteur public et le secteur

de l'economie mais ne devrait pas exiger de gar^nties des emprunteurs prives. En

ce qui concerne le financement des projets productifs et non-productifs, le porte-

parole a estime que la Banque devrait financer des projcts multi-nationaux non-

productifs et productifs mais qu'elle devrait reserver la priorite aux premiers. La

Banque ne devrait pas financer des projets nationaux non-productifs. Dans le cas

de projets nationaux productifs, la BAD devrait jouer le role de chambre de

compensation pour les capitaux non-efricains.

(v) Siege de la Banque

9- Relativement au siege de la Banque, le porte-parole du Gouvernment de la Guinee

a presente les commentaires suivants:

a) La Banque devrait etre situee dans un pays degege de problemes
politiques pendants de longue date et risouant d'amener la rupture

des relation's diplomatiques avec un ou plusieurs pays membres^

b) Elle devrait etre d'occes facile?

c) Elle devrait se trouver dans un pays ou les lois sur 1'immigration
sont assez souples et liberales;

d) II conviendfait d'obtenir l'accord prealable du pays interesse.

(vi) Bureaux regionaux

10. Les representants du Gouvernoment se sont declares en faveur d'une complete

centralisetion de la Banque mais ont ajoute que des correspondants locaux pourraient

etre etablis dans les pays membrcs; ces correspondants devant etre designes par les

gouvemements respectifs. Les motifs invoques pour cette centralisation sont les

suivants:

a) paroe que la creation de bureau regionaux de la Banque ne oontribuerait
pas a la forniation de 1'unite africainej

b) parce que les projets regionaux de developpement finances par la Banque
devraiont etre envisages dans le contexte du developpement general de

l'Afrique;

c) parce que le personnel Africain est trop peu nombreux pour alimenter
des bureaux regionaux;

d) parce que le fonctionnement de bureaux regionaux augmenterait les
frais generaux de la Banque.
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AMEXE III

SIERRA LEOHE : ^^

COMPT.E Re'njXI DBS CONSULTATIONS

1. . Lef Groupe A2 a sejourne a Freetown' -idii:j^ iir 12 aoQir-l:96^.

'■■■■' :' ■ ■ M. Albert Magai .--.p'--:io^

...; Ministre des finances

M. Oj\imerce King

Miniatre du developpement

, . , . M. S.B. Nicol Cole

Secretaire au developpement - \ - \ ■•-• ■ V"

H, John Taylor

Secretaire aux finances

M. Sheikh B. Daramy

Secretaire-adjoint aux finances

M. T.A.D. Aitkens

Secretaire-adjoint principal

II. REMARQUES GENSRALES

2« M. Albert Magai a accueilli la mission au nom du Gouvemement du

Sierra Leone et le Chef du Groupe de consultation a re"pondu a ce message

de bienvenue en exposant l'objet de la visite du Groupe au Sierra Leone.

3. M. Magai a declare que son Gouvemement n'avait pas eu assez de temps

■pour ;etudier le ■memoire de la CEA paroe que des elections ^enerales

venaient d1avoir lieu et que le Parlement s'etait reuni ensuite en ses

sion extraordinaire pour l'examen clu budget. M. Magai a done demands

qu'un certain temps soit laisse pour etudier le memoire et consulter le

Cabinet. Le Gouvemement sera alors en mesure d'exposer en detail sa

maniere de voir. II a cependant ajoute qu'a premiere vue il se ralliait

entierement auz opinions du Comite des Neuf telles qu'elles sont exposees
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dans le memorandum de la CEA. Quant a savoir si I1etablissement d'une

Banque d© developpement africaine etait souhaitable ou necessaire, il a

fait surtout remarquer qu'il importait de savoir si cette creation serait

sage au caa otl la Banque ne pourrait ni offrir ni fournir ses services

a des conditions "bien meilleures que les etablissements financiers inter-

nationaux comme la Banque mondiale, le FMI, I'A'ssociation internationale

pour le developpement, la SFI, etc., qui mettent deja leurs services a

la disposition des pays africains.

4« En reponse a cette objection, la mission s'est efforcee de dissiper

les craintes du Ministre des finances qui a paru satisfait des explications

donnees.
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AHNEXE IV

LIBERIA

COMPTE RENDU DE3 CONSULTATIONS

I. INTRODUCTION

1. Le Groupe A2 a sejourne a Lonrovia du 13 au 15 aoftt 1962. Le Gouverne—

ment du Liberia 6ta.it represents aux consultations par les personnalites

"SuiVantes ;

M. Charles Sherman

Secretaire de la Tresorerie

M. J. Milton Weeks

Directeur, Bureau de la recherche economique

M. Kedrick tJ. Brown

Sous-secretaire de la Tresorerie

M. E.B. McClain

Conseiller financier

k. David Heal

Directeur-adjoint,

Bureau de la recherche economique

Mm Estrado Bernard

Conseiller juridigue,

Departement de la Tresorerie

II. REKARQUES GEN2RALES

2. M* Charles Sherman, Secretaire de la Tresorerie, a accueilli la mission

au nom du Gouvernement du Liberia. Le Chef du Groupe a explique que la

visite d© la mission au Liberia avait pour objet de recueillir les vues

du Gouvernement liberien, sur le memorandum du 2 juillet 1962 de la CEA

relatif a la creation d'une Banque ai"ricaine de developpement.

3- Le Secretaire a la Tresorerie a ete d1accord pour admettre que le

capital-action de la Banque soit entierement africain. II a estime

egalement qu'il fallait accueillir les contributions de source non-africaine

sous la forme de souscriptions d1 obligations, de pre"ts, etc. Cependant, il

n'a pas approuve le chiffre de 200 millions ae dollars propose dans le
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memorandum de la C2A, affirrcant que moins eleve strait le capital-action,

plus vite la Banque strait creee. Selon lui, le delai de souscription

(quel que soit le montant du capital qui pourrait etre fixe ulterieurement)

devrait depasser celui qui est propose dans le memoire de la CSA. Quant

a la gestion de la Banque, il s'est ralie a I1avis du Comite des Neuf au

sujet du Conseil des _ouverneurs et du Conseil d'administration, mais il

a estime que le Directeur-general de la Banque et son adjoint ne devraient

pas etre necessairement africains. La Banque devra gtre e;eree selon des

principes bancaires ri^oureux, et non vzv comtae une institution politique.

Ses principaux fonctionnaires devront done au moins au debut, e"tre choisis

parmi les meilleurs possibles et non en raison de leur nationalite.

4. Quant aux operations, il a estime que la Banque doit e^alement aider

les Etats africains a fairs 1'inventaire de leurs ressources et de leurs

possibilites economiques f-0^5-;, aicutant que le meilleur moyen d1 y

parvenir serait de creer un departement de la recherche technique. Sans

reserve de I1assentiment des gouvernements interesses, ce departement

devra prendre 1'initiative d'enquetes et de recherches.

i) Objet de la Banque

5» Les representants Tu Gouvernement du Liberia ont approuve la proposi

tion de creation de la Banque africaine de developpement telle quTelle

est exposee dans le memorandum de la CEA mais ils ont estime que la Banque

devrait offrir certains services en plus que ceux qu'offrent deja les

institutions financieres existantes. En ce qui concerne les relations

entre la Banque africaine de developpement et les "banques nationales de

developpement, ils ont ete d'avis que ces dernieres devraient fournir a la

Banque africaine tous rensei^nements concernant leur activite. La Banque

africaine de developperaeni- pourrait ainsi affecter ses fonds en fonction

des besoins du ou des pays en cause.
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ii) Structure financiere

6. Les representants du Gouvernement du Liberia ont accepte que le capital-

action soit entierement souscrit par les pays africains* Us ont emis

I1idee que ce oapital-action ne devrait par e*tre d'un montant tel. qu'il

constitue une charge pour les pays les moins riches. Us ont estime qu'il

ne leur appartenait pas de proposer un chiffre pour"la contribution de

base mais ils ont declare qu'ils se rangeront, sur ce point, a la decision

du Comite.

iii) Contro'le et ^estion

7» Les repreaentants du Gouvernement du Liberia ont approuve les sug-

gestibns du meiriorandum, coniformement a la declaration precedehte iu ■ :>

Secretaire de la Tresorerie (voir II ci-dessus).

iv) Nature et formes des operations de la Banque

8. Les representants du Gouvernement du Liberia ont approuve, dans sa

generalite, le memorandum de la CSA mais ont estime qu'il ne serait pas

possible, au stade actuel de poser une regie stricte quant aux types de

projets a financer par la Banque africaine de developpement. Les projets

devraient ^tre etudies en eux-memes. La Banque africaine de developpement

devrait §tre en mesure d'accorder des prSts commerciaux convenablement

garantis par les gouvernements, mais la priorite devrait e"tre donnee au

seoteur public. Les representants ont egalement su^gere que la Banque puis-

se faire des placements a court terme.

v) Remboursement des pr6ts

9* Les representants du Gouvernement du Liberia ont ete d'avis que les

prSts consentis par la Banque devraient §tre remboursables tant en monnaie

locale qu'en devises fortes.

vi) Siege de la Banque

10. D'apres les representants du Gouvernement du Liberia, les criteres

suivants devraient determiner le choix du siege de la Banque s
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a) Facilite d'aoces

t) Position centrale

c) Avantages offerts par le gouvernement

d) HStels et autres possibilites de lo&ement.

vii) Bureaux regionaux

11. Les representants du Gouvernement du Liberia n!approuvent pas la

creation de bureaux regionaux en raison :

a) de la penurie de personnel qualifie ...... :

"b) des depenses que la creation de ces bureaux entralnerait.

12. D'aprea eux, la Banque africaine de developpement pourrait charger les

banques nationalea de la representer localement.
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A2JUEXE V

COTE-D'IVOIEE

C0MPT3 UmW DES CONoULTATIONS

I. INTRODUCTION

1* Le Group© A2 a sejourne a Abidjan du 16 au 19 aout 1962. Le Gouverne-

ment de la CSte-d'Ivoire etait represents aux consultations par lea person-

nalites suivantes s

M. Sailer

Ministre des finances :

; M. Monamed Diawara

Directeur du Cabinet ■ .

Ministers des finances

■ .- ; M. J. Batheste Emetheir

Chef de Service

; Ministere du Commerce exterieur

II- REMAE^JES

2. Le Miniatre des finances de la Cdte-d'Ivoire a accueilli la mission

et a declare que son Gouvernement s!interessait "beaucoup au projet de

creation d'une Banque afrioaine de developpement. II a cependant ajoute

que dans toute etude sur la Banque envisagee il faudrait prendre en

consideration les relations qui doxvent exister entre cette Banque et les

banques nationales de developpement operant dans la plupart des pays

africains. ■■ r.

III. COI-IPTE R^m; USS COKoULTaTIONS . . .

~i) Objet de la Banque

3. Le porte-parole du Gouvernement de la C6te-d'Ivoire a declare que de

nombreux pays africains ont deja cree des banques nationales de develop

pement et que d'autres, dont la C6*te-d' Ivoire, envisagent de faire de

mSme. Dans ces conditionsj il a estime qu'il conviendrait avant qu'une

decision soit prise, d1entreprendre une nouvelle etude approfondie.

Preoisant sa pensee, il a emis l'avis qu'il conviendrait d1examiner
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soigneusement les relations qui pourraient exister entre lea banques

nationales de developpement et la Banque envisagee. Ayant ete informe

que la Banque africaine aurait pour tliche de rechercher de nouvelles

sources de capitaux, le porte-parole a declare que, dans ces conditions,

son Gouvernement pourrait approuver la creation d'une Banque africaine de

developpement.

ii) Structure financiere

4» Le Gouvernement de la CSte-d1Ivoire a approuve les suggestions de la

CEA relatives a la structure financiere de la Banque africaine de develop

pement mais il a estime qu'il faudrait examiner davantage cet aspect de la

question avant dc creer la Banque. II a estime que les participations

non-africaines devraient §tre non seulement accueillies favorablement

mais encouragees. En ce qui concerne cette participation non-africaine, le

Gouvernement ivoirien considere que pour attirer les capitaux etrangers il

faudra accorder aux non—Africains un certain contrQle sur la Banque. Quant

au montant du capital de la Banque africaine de developpement, le Gouverne

ment nla pas pris position, raais se declare pret a se rallier" sur ce point

a la majorite.

iii) ContrSle ot gestion

5« Les representants ont estime que les suggestions soumises dans le

memorandum de la CZA sont raisonnat>les, realisables et serieuses.

iv) Nature et formes ces operations de la Banque

6. Les representants ont ete d'avis que la Banque africaine de develop

pement devrait limiter ses operations au financement de projets multi—

nationaux; elle ne devrait pas s1engager dans des operations comraerciales

afin de he pas gSner les "banques nationales de developpement, et de ne

pas faire double cmploi avec elles. La Banque africaine de developpement

ne devrait s'occuper que" d1investissements a long terme; elle ne devrait

faire aucun don, et tout don qu'elle pourrait recevoir de l'exterieur

devrait §tre inveati dans des projets productifs.
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v) Rembouraement des pr§ts

7. Dans ce domains, il ne faudrait pas adapter de regie stricte. La

Banque africaine de developpement devrait §tre autorisee a adopter une

attitude souple-

vi) Siege de la Banquo

8. II conviendrait de suivre la procedure habituelle de l'ONU en des cas

semblables, autrement dit, ohaque pays interesse devrait presenter sa

candidature et un vote devrait intervenir ensuite apree de"bat complet.

vii) Bureaux regionaux

9« La creation de bureaux regionaux devrait §tre decidee a la luniiere des

pro^res realises par la Banque africaine de developpement. On devrait

suivre I1example de la Banque mondiale qui deconseille la creation de

"bureaux regionaux au stade initial.
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vi) Bureaux regionaux ^

8* Le porte-parole a ete d'avis qu'il ne faudrait pas creer de succursales

au stade initial de I1existence de la Banque, sans exclure cette possibi-

lite pour l'avenir.
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ANNEXE VIII

DAHOMEY

COMETE EENDU DES CONSULTATIONS

I. Introduction

1. Le Gr-jupe A2 a sejourne a Cotonou du 29 au 31 aout 1962. Le Gouver-

nement du Eahomey etait represents a oea consultations par les personnalites

suivantes:

M, Gaston de Souza Directeur de cabinet au

teinistere des Finances

M. Abou Boba Moussa Directeur adjoint

Ministere du Plan

■" ■' M. tiarcel Tokpranou Directeur general
Banque de developpement

M, Kpognon Yedomon Stanislas Conseiller

Ministere des Finances et

du Travail

II, Remarques generales

2. M, G. de Souza, qui a accueilli la mission au nom du Gouvernement

du lahomey, a declare que les opinions exprimees au cours des consulta

tions devaient etre oonsiderees comme pouvant e"tre revisees a la

lumiere. des decisions qui seraient prises par I1Organisation africaine et

malgache de, cooperation economique lors de sa prochaine session a Libreville,

II. a cependant indique que le Gouvernement du Dahomey s'etait rallie a.

la decision de prxncipe prise pendant la quatrieme session de la Commission

economique pour l'Afrique, en vertu de laquelle des etudes et des enqueues

devraient etre entreprises au sujet de la creation d'une Banque africaine

de developpement.
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III. Resume des deliberations

(i) Objet de la Banque

3. Le porte-parole du Gouvernement du Dahomey a declare que celui-ci

approuvait pleinement l'objet de la Banque africaine de developpement tel

qu'il etait expose dans le Memorandum de la CEA. . ■_:.'■■•.;.:

(ii) Structure financiere ... ■ .

■4.■'■"•''II a declare qu'il :ri'etait pas souhaitable q\xe les pays non afripains

participent au capital action, mar.s que 1'on pouvait accepter une parti

cipation etrangere sous des formes autres que la souscription au capital.

II faudrait-prendre toutes' precautions pour eviter que la Banque ne

deviennepas un-champ de bataillo entre 1'Kat et 1'Ouost. IX a approuve

la proposition selon laquelle 1'existence d'un Comite technique charge

d'examiner critiquement 1'interet des pro-jets pour lesquels un financement

est sollicite o:7:.-lra:.t une L';arantie aux "baillcurs de fonds etrangers qui

pourraient envisager de placer de 1'argent a la Banque.

5. Le porte-parole du Gouvernement du Dahomey a souscrit a la suggestion

prevoyant de fixer a 200 millions cle dollars des Etats-Unis le capital

de la Banque. II a estime qu'il serait souhaitable que les contributions

soient; payees en monnaies fortes; etant donne,cependant, que de nombreux

pays afrioains pourraient er-ouver quelque difficulty a le faire, on

pourrait accepter que certaines contributions soient payees en monnaies

rationale ,Le Gouvernament du lahomey a fait savoir que, pour le moment,

■il preferait n'avancer aucun chiffre cxvc.nt a contribution qu'il pourrait

verser. . Une decision ne pourra etre prise a ce sujet. qu'a I1issue de la

reunion actuellement .en cours des pays de l'OAMCS. II a indique qu'il

- etait peu probable que la quote-part proposee dans le Memorandum de la

CEA puisse.gtre accepteipar la plupart des pays africains, dont le Ifehomey.

Les representants du Gouvernement du Dahomey ont admis que les pays non

afrioains pourraient contriver aux operations de la Banque par des emprunts,

des dons, des obligations, etc. Les representants du Gouvernement ont

commence par etre opposes au principe des contributions supplementairee a
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GHANA

COMPTE RENDU DES CONSULTATIONS

Introduction

1. Le Groupe A2 a sejourne a Accra du 20 au 2A p,out 1962. Le Gouvernament du Ghr.n.

et::it .represents oux consultations par les personnalites suivantes s

M. F.K.D. Goka Ministre des finances et du commerce

M. J.H, ^ensah Secretaire executif
Commission ghaneenne de planification

M. K.B. Asante Secretaire principal

., ■ Secretariat pour les affaires africaines

M. C.C..Y. Onny Secretaire principal adjoint

Ministere des finances et du commerce - ■

M. S. Grant Secretaire adjoint

Miniatere des Finances et du Commerce

M. P. Mockel Banque du Ghana

M. K. Gyasi-Twnum Bsnque du Ghana

M. I,K,B, Ausak Secretaire adjoint

Ministere des Affaires etrangeres

II- Remarques generales

2. Le Ministre des Finances a accueilli la Mission au Ghana au nom de son Gouverne-

ment et a-dit que le Ghsna suivait avec grand interet les travaux du Comite des Neuf

relatifs a la creation d'une Banque africaine de developpement,. Le Gouvernement du

Ghana a donne tout son appui a, 1 ■ idee de la creation d'une telle banque? il espere

que toutes les difficultes seront surmontees et que la realisation interviendra

dans un delai raisonnable. A son avis, une Banque sfricaine de developpement aiderai

benuooup les pays africains a ameliorer leurs conditions eoonomiques et sociales, co

qui contribuerait a 1'unite de 1'Afrique.

ait

• Compte rendu des consultations

(i) Ob .jet de la Banque

3. Les repre'sentants du Gouvernement du Ghana ont approuve les idees developpees
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d,ns le memorandum du 2 juillet 1962 de la CEA et ont souligne que lea ressources

ae la Sanque devraient Stre exclusivement utilises pour des projets de developpei^nt

economique et social et ne pao servir a combler les deficits des balances des paienenta

(ii) Structure financiere

4. Les representants du Government ont egalement Men accueilli la suggestion

emise dans le memorandum de 1. CM d'apres laquelle 1FS pays africains pourraient

seuls souscrire au capital-action et seraient ainsi, les seuls proprietaires legaux

de la Basque. Les contributions de source non africaine devraient prendre la forme

de prets, dons, souscriptions d'obligations, etc. Les representants ont cependant

ajoute que pcur inciter les pays non africains a apporter des fonds a la Banque, U

faudrait les autoriser a souscrire au capital-acti.n si c'etait la pour eux le seul

moyen d>apporter un concours financier o la Banque. Afln de reserver le controle

de la Banque auX Africains, les contributions non africaines au capital-action ne
devraient pas de'pssser $

5; Us ont estime qu'il conviendrait de s'efforcer aussi d'obtenir pour la Banque
des fonds d'institutions financieres Internationales. Ils ont ajoute cependant

qu'ila ne scuhaitaient pas voir la Banque africaine de development devenir un cr^anc-

de transmission de 1'assistance financiere bilcterale ou multilaterale, =ux pays
d'Afrique.

6. Ils ont estime que les contributions des pays africains devraient etre etablie-

en quote-parts a fixer d'aprta le rovenue national de chaque pays et d-aprSe d'autrcs

criteres. Si on fixe une quote-part minimale, on devra fixer aussi la quote-part
m^ximcle.

7. Us ont ete egalement d'avie que les contributions su^'mentaires des pays

africains devraient prendre In forme de prets et de souscriptions d-obligations,

lesquels ne leur donneraient pas de droifde vote mais porteraient interet. ., .

8. Les representants du Gouvernment du Ghana ont eotime que la part de capital-

action versee, qui pourrait etre par exemple le <&,, devrait etre payee en devises

convertibles. Les 50/0 restant devraient etrc disponibles en garantie desemprunts

emis par la Banque, et devraient, dans les cas appropries, etre peyes en monnaie
locale.
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9. Les representants du Gouvernment du Ghana se sont montres disposes a admettre

que le paiement du capital-action se passe par versements annuels.egaux, en cinq

ans. ' '

(iii) Controle et gesfaton * ' .

10. Le Qouvernement ne verrait pas d'objections a ce que des pays non africains ■

soient represented au Conseil des gouverneurs si ces pays sont autorise*s a contri-

buer au capital-action de la Banque. Le controle de la Banque resterait africain

puisque la participation eventuelle de ces pays non africains serait limitee a 20$

du capital-act ion. Le Gouvernement du Ghana'a eg-alement estime que le Directeur

executif et son adjoint devraient etre tous deux Africains, mois qu'il ne devrait

pas y avoir de restriction a l'emploi de non Africains pour les postes moins eleves.

11. Les representants du Gouvernment ont fait part de leurs craintes que la Banque

soit dominee par les principaux pays africains. Us ont done prone l'egattt£ de

vorx pour tous les pays, quelle que soit 1'importance de leur contribution; -

12. D'apres eux, il pourrait etre utile de constituer un Comite technique de

banquiers et techniciens eminents qui contribuerait a inspirer aux milieux etrangers

une oonfiance plus grande en la solidite de la Banque, ce qui encouragerait de plus

larges concours financiers. En tout cas, en dehors des departements techniques

norraaux, qui devraient etre diriges par un personnel de premiere please,, la Banque

devrait avoir assos frequemment rGCOurs aux services de conseillers etrsngers. Us

ont egaLenient souligne que les membres du Comite technique ne devraient pas.

representer leur pays. En outre, leur position devrait etre definie dans la Charte

de telle sorte qu'ils puissent exercer effectiyement sur la politique de la, Banque,

En cette matiere, il conviendrait de conserver a leurs operations et a leurs avis

techniques un caractere strictement confidentiel*

(iv) Nature et formes des operations de la Banque

13. Les representants du-Gouvernment du Ghana ont admis que la Banque ne devrait

financer que des projets situes en Afrique. Elle devrait financer des projets

nationa^ux et des projets multi-nationaux mais devrait donner la priorite a ces

derniers, rD'apres/eux, il faudrait entendre par projets. multi-nationaux des projets

effectivement situes dans un pays msis devant profiter a deux pays au moins, Les
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representants du Gouvernement ont accepte que les fonds obtenus a des conditions

commerciales servent & financer les projets productifs et que' les fonds obtenus a

des conditions non commercial es soient pretes a un ta.ux d'interet modique pour

financer des projets d'infrastructure. Toutefois, pour I1estimation des projets a

financer a des conditions non commerciales, il conviendrait d'appliquer les merae

criteres d'ut.ilite economique que pour les projets productifs. Il conviendrait

d'eviter tout arrangement administratif special qui pourrait avoir pour effet

d'affecter d'avance a. tels pays ou tels projets particuliers los fonds a inte"ret

modique mis a la disposition de la Banque. Il conviendrait de tenir compte des

conditions auxquelles la Banque e emprunte ses fonds pour fixer le taux d'interet

et les autres conditions auxquelles elle ferait ses prets. La Banque ne devra pas

etre une institution a but lucratif maia il faudra que ses frais d1administration et

la charge des ses emprunts soient toujours couverts.

(v) Remboursement des■prets

14. Les representants ont suggere que les prets pourraient etre remboursables soit

en devises convertibles soit en monnaie locale, selon la monnaie dans laquelle le

pret a ete consenti. Pour preserver les ressources de la Banque, les prets consentis

en monnaie convertible devraientetre rembourses en monnaie convertible.

(vi) Siege de la Banque ■

15. Les■representants ont estime qu'il conviendrait de dormer la preference a une

grande ville pourvue d'un systeme de telecommunioctions efficase. En choisissant

le siege do la Banque, il faudrait egalement tenir compte des possibilites de

recrutement de personnel subalterne forme. Les facilites de communication avec les

autres pays africains et avec les principales places financieres du monde devraient

etre le critere determinant.

(viii) Bureaux regionaux . . ■

16. La cre'ation d'une Banque centralisee a ete jugee souhaitable pour les raisons -

suiventess

a) retards dans I'examen des'demandes de fonds si des offices
regionaux devraient en referer au Siege central pour decision; -
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t>) la suite reservee aux demandes de fonds manquerait d'uniformit o

si on creait des bureaux regionaux avec pouvoir de decision.

Dans une organisation de ce genre 1'uniformite est tres importante

c) la creation de "bureaux regionaux accroitrait des frais d'administra

tion et des frais generaux;

d) il ne serait pas c^nforme a une "bonne gestion de repartir entre

de nombreux bureaux subsidiaires le rare personnel dont on

disposerait pour les operations d'un niveau hautement specialise

qu'une Bangue de developpement est appelee a executer.
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TOGO

COMFTE RBNDU DES CONSULTATIONS

I. INTROUUCTION

!• Le Groupe A2 a sejourne a Lome du 25 au 28 aou"t 1962. Le Gouvernement

du To&o etait represents aux consultations par les personnalites

suivantes :

M. Paulin Eklan

Directeur au Plan

Presidence du Consoxl

M. Boukari Djobo

Secretaire au Plan

: ■ M. Vu Van Thai

Conseiller economique

Presidence du Conseil

. M. T. Sallamy ■

Ministers des Affaires etrangeres

M. J. Abalp

Ministere des Affaires etrangeres

M. Pellefigne

Conseiller financier

Ministere des finances

II. REMARQUES GENERaLES

2. M. Boukary Sjobo a accueilli la mission a.u nom du Gouvernement du Togo

et a declare que son Gouvernement admettait le principe de la creation d'uno

Banque africaine de developpement.

III. COMPTE H^IU i3ES CONSULTATIONS

i) Objet de la Banque

3. Les representants du Gouvernement du Togo ont accepte 1'objet de

l'eventuelle Banque africaine de developpement, tel qu!il est defini dans

le memorandum de la CEA. Us ont ajoute, cependant, que la Banque devrait

§tre en mesure d'assumer des risques prealables aux investissements et

remplir le rSle de societe d'investissement.
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ii) Structure financiere

4- Le porte-parole a fait savoir au Groupe que le Gouvernement n'avait pu.a

encore pris officiellement position a ce sujet. II a ete d'avis, cepend^nt

que le capital devrait etre fixe en fonction des projets que la Eanque se

proposerait d1entreprendre.

iii) Contr6le et ^estion

5- 3ur ce point, les representants du Gouvernement ont pleinement ap-

prouve le memorandum de la CSA mais ils ont estime que les pays qui

pratiquent la discrimination raciale ne devraient pas @tre admis comme

membres de la Banque. Le porte-parole a accepte que les membres du Conseil

d'administration soient elus par roulement et que la repartition geographi-

que soit prise en consideration. II a ete d'accord, e&alement, pour

estimer que le Directeur-general de la Banque et son adjoint devraient

e"tre africains. II a cependant souligne qu'il faudrait adopter une at

titude souple pour les nominations des fonctionnaires de rang moins eleve.

II faudrait s'attacher surtout a la competence des candidats, tout en

tenant un certain compte de la possibilite drappliquer pour ces postes le

principe de la repartition geographique.

iv) Nature et formes des operations de la Banque

6* Les representants du Gouvernement ont ete d'avis que la Banque ne

devrait financer que des projets situes en Afrique. Le porte-parole a

e&alement accepte que la Banque soit autorisee a financer des projets

multi-nationaux et nationaux, estimant toutefois que la priorite devrait

§tre reservee aux premiers, ^.uant au financement des projets productiis

ou non productifsj le porte-parole a estime que la Banque devrait §tre

laissee libre de statuer dans chaque cas d'espece.

v) Siege de la Banque

7» Les criteres suivants devraient presider au choix du siege :

a) Position geographique centrale en Afrique

b) Facilite d'acces .

; c) Le pays .hfite devrait §tre en mesure d'offrir les services et com-

modites necessaireB,. : j . ; ■ ■
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admettre de la part des pays africains les plus riches, sous la forme de

prets ou de dons, mais ils sont revenus sur leurs objections apres en

avoir discute" davantage avec le Grcupe. Ils ont manifeste quelque

apprehension a, l'idee que la lianque africaine de developpement pourrait

drainer eventuellement a son profit les sources de capitaux dont les

pays africains peuvent actuellement b.^neficier. Ils ont propose que l'on

ne prenne pas de decision definitive au sujet de la creation de la Banque

avant d'avoir men^ a bien une enquete destinee a. mettre en lumiere les

nouvelles sources de capitaux disponibles dans le monde.

(iii) Controle et gestion , :

6. Les representants du Gouvernement du Dahomey ont indique qu'ils etaient

en oomplet accord avec le Memorandum de la CEA.. Ils ont soutenula pro

position tendant a la creation d'un comite technique, qui a leur avis,

serait une garantie pour les "bailleurs de fonds etrangers. Ils ont estime

que les membres de ce comite devraient etre aussi bien Africains que non

Africainsj ils seraient choisis uniquement selon leurs merites et leur

oompetence. Les fonctions de ce comite technique seraient simplement

oonsultatives. les questions de politique et les decisions appartenant

au Conseil d1administration-

(iv) Mature et forme des operations de la Banque

7. La Banque devra limiter ses operations aux projets multinationaux.

Quant aux projets nationaux, il conviendra de ne les prendre en conside

ration qu'a la demande des banques nationales de developpement, et en

collaboration avec celles-ci. La Banque devra aider les banques nationales

de developperaent a obtenir des fonds d'autres sources. Les representants

du Gouvernement du Dahomey ont estime egalement que la Banque pourrait

financer les entreprises publiques oomme les entreprises privees, et

exiger des gouvernements des garanties plus strictes.
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(v) Siege de la Banque

8. Les criteres pri..:o.ipaux. devraient etre les suivants:

facilites d'acces, et surtout tons moyens de communications,

Les re.-ruSGiitcut-i cVi Gouvernement ont estime que, pour les operations de

la Banque, de t>ons services de telecommunication (telephone, telegraph,

telescripteurs) etaient plus importants que debons moyens'de transport

par route, par mer et par air.

(vi) Offices regionaux

9. Us out estime que les banques nationales de developpement pourraient

jouer le role de correspondants locaux.
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EEPUBLIQUE CENTRATRICAIKS

COMPTE EMDU DES CONSULTATIONS

I. Introduction

1. Le Groupe A2 a se"journe a Bangui du 4 au 9 septembre 1962* Le Gouver-

nement de la Republique Centrafrica-'ne etait represents aux consultations

par les personnalit® suivantes:

S.E. Hon Pidele Bonou

Hi-. Goughy

M. Mainetti

TT. Idiao

M. Serre

M. Pehoua -

M, Mercier

M. Alliot

M. Marchand

Hi. Larrieu

H,, Toromo

Ministre des Finances

Directeur du PJan

Chef de la Section du commerce

exterieur,

Ministora de .1'economie

Directeur adjoint des ■■".;■

Finances

.Conseiller economique .

Directeur des Contributions

directes et des assurances

Directeur general, adjoint.

Banquo nationale de

developpement

Directeur de la Caisse

controle de cooperation

econon:iquc

Directeur de la Banque oentrale

Directeur des Eolations

econoi:i:-q.uesj

Mlnictsre des Affaires etrangeres

Directeur adjoint des,

Relations econojiiques

Ilinis"JCre des Affaires

etran&Gres
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II. Remarques generales ...

2. Le Ministre des Finances a souhaite la bienvenue au Groupe au-nom

du Gouvernement de la Republique Centrafricaine et il a declare.que-

celui-ci avait suivi avec un vif interet Involution de la situation

qui a abouti a la decision de creer une Banque africaine de developpe

ment. ' :

III, Resume des deliberations

(i) Ob .jet de la Banque '. .

3. Sur l'objet de la Banque, les representants du Gouvernement de la

Republique Centrafricaine ont souacxit au principe enonce dans le Memorandum

de la CM. mais ils ont insiste sur le fait que la Banque africaine de

developpement devra etre a la fois une Banque africaine et une banque de

developpement•_=...."..-

4. Us ont egalement :SUggere que la Banque de developpement soit creee. ■

par etapes; c'est-a-dire qu'il conviendrait d'abord de fonder des Banques

nationales de developpement, ruis de Banques sous-regionales de develop

pement, Euiv?.c3 de Banques regionales de developperaent et, enfin,

d'une Federation des Banques regionales de developpement qui pourrait se

transformer en une..BS.nque panafrioaine de developpement. Apres avoir regu

du groupe 1'assurance que la Banque africaine de developpement ne serait

pas en concurrence avec les Banques nationales de developpement pour les

capitaux indispensable^, mais qu'elle chercherait de nouvelles sources ■

de.financement, les representants du Gouvernement ont bien voulu examiner

les termes du Memorandum de la CM, en ajoutant qu'ils appuieraient la

creation de la Banque, etant bien entendu qu'elle serait en mesure de

.trouver de?, sovroes do ccpit-ux nouvelles ©t suppl^mentaires.

(ii) Structure finanoiere

5. Les representants du Gouvernement ont admis que le capital action de

la Banque devra etre entierement africain et que la participation

non-africaine a la Banque devra prendre une forme autre que 1'acquisition
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, ,■ AITOEXE X

,. EEPUBLI-Qire. DU CONGO (Leopoldville)

COMPTE RBIOT DES CONSULTATIONS

I. Introduotion

1, Le Groupe A2 a sejourne a Leopoldville du 10 au 14 septembre 1962.

Le Gouverneraent de la Republique du Congo (Leopoldville) etait represente

aux consultations par les personnalites euivantes:

S.E. Jacques Massa Ministre du Plan

M. Michel Sarai Secretaire general au Plan

■ , M. Antoine "Lawrence Conseiller economique

Ministere du Plan et de la

* Coordination

M. Dominique Kiabilua ■' Chef de cabinet,

. ■ ■ .. Ministere dee

M. Massaut ' ■ " . Conseiller

Ministere des Finances

M. Jean-Jose Malet Chef de cabinet'adjoint9

Ministere.du Plan .

II. Remarques Kenerales

2. Le Ministre du Plan a souhaite la bienvenue aux raembres du Groupe

au nom du Gouvernement congolais. II a declare que, de l'avis de eon

Gouverneme"ntV le Congo doit necessairement etre membre de la Banque, au

m^me tltre quril doit chercher a devenir membre effectif du Fonds monetaire

International et.de la.BIHD.

3. En ce qui concerne la question de savoir si la Eepublique du Congo

dispose actuellement des, devises necessaires pour lui permettre de participer

au capital de la Banque africaine de developpement, le representant du Gouver-

nenent a estime que .la p^nurie actuelle de oLevises, encore qu^elle revote
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une importance certaine- ne sauro'.t influer sur le principe ds la partiox--

pation mais que lea uiodalites de la liberation du capital souscrit par

le Congo devraient faire 1'objet de negociations avec le Conseil d'adrai-

nistration de la Banque afVicaine de developpement.

4. Le Ministre das Finances a note cue le capital a'souscrire s'eleva:t

a, 200 millions de dollars dos £tats-Unis, dont 5^ ?J a verser sur une

periods de 5 ans, le reste n'etant exigible que pour garantir les operations

de la Banque. Sur cette base et compte tenu du fait que les membres

possibles sont au nombre de 333 la contribution maximum'du Congo devrait

done s'elever h, 100 millions de dollars divises par 33? soit 3 millions

de dollars, ce -vi representerait 600.000 dollars des .H3tats-Unis par an

pendant 5 ans. Cette contribution ne semble pas excessive mais, en

raison des diffioultes que le pays conna.it actuellement pour ce qui est

des devises :*." pourrait domandor a la Banque d'autoriser l'etalement des

paiements sur ur.9 p",-.ia lor^uo periode, 10 ans par exemple.

Ill, Resume des deliberations

(i) Objet de la Bg.nque

5. Les representants du Gouvernement congolais ont exprime leur accord

sur l'objet de la Har.quo tel qu'il est defini dans le Memorandum de la

CJA. Us ont neennoins sstime qu'une Banque afripaine de developpement

devrait tendre a s'adapter pxlx conditions, africaines plutdt que de sembler

tenir son existence dos institutions financieres internationalea. La

Banque devrait s'attacher surtout aux operations a longue echeance en

consentant des :taux d'-'.^ore^ trcs failles. Pource qui est de la necessite de

preserver le caractere africain de la BSinque, il^ ont estime qu'il s'agis-

sait d'un problems poiitique e't nOn bancaire,- "'
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d'actions. IIs ont estime que la contribution des pays.africains

devra etre proportionnelle a leurs budgets particuliers*'

(iii) Contr6le et gestion

6. Les representants du Gouvernement ont preconise une representation .

egale de tous les pays au sein du Conseil des GouvemeurD-de la Banque,

quel <iue soit le montant des contributions particuliei a, A la question

de sav.ir quel stimulant, de l'avis du Gouvernement de la Republique

Centrafricaine, on pourrait offrir aux eouscripteurs les plus importants,

ils ont repondu qu'il c.nviendrait que les contributions soient faitas

pour la cause de la solidarity et< de la cooperation africaines. Ils ont

approve les termes du Memorandum relatifs au Conseil d'administration

et la suggestion selon laquelle le Bireoteur et le Directeur adjoint de

la Banque devront ^tre tous deux des Africains. Quant au personnel il

devra @tre engage sur la base de la competence.

(lv) Nature et formes des operations de la Eanque

7. La nature des operations de la Banque africaine de developpement

devra e"tre dictee par la structure de la Banque, c'est-a-dire qu'on

utilisera les prets consentis a des conditions commerciales au financement

des pro jets productifs, alora que les prets con^nti* a. des taux de

faveur serviront a financer les projets d' infrastructure. Tous lets

re5us par la Banque africaine de developpement ne devront pas gtre

distribues en tant que dons, mais devrorrt 6tre verses a une"caisse speciale»

qui permettra a la Banque d'accorder des prets a des conditions

favorables. Les prSts devront Stre rembourses en monnaies nationals.

(v) Siege de la Banque

8. Les suggestions formulees dans le Memorandum de la CEA ont ete

approuvees. Les representants du Gouvernement ont estime que la Republique

Centrafricaine re>ndait aux criteres pr4con±sant une position geogra-

phique centrale.
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(vi) Bureaux regionaux

9. Les represe'ntants du Gouverneraent se sont reVeles favorables au

principe d'une oomplete centralisation; ils ont ajoute que lea Banques

nationales de developpement pourraient jouer le role de correspondants

looaux.
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(ii) Structure financiere

6, ' Les represehtants du Gouvernement du Congo ont admis qu1 il n'etait

que' juste et equitable que le- capital tie la Banque soit souscrit par les

seuls pays afrioains.

7. [Tout en approuvant les grandes lignes du Memorandum de la CEA, le

Gouvernement a pense qu'une Banque africaine de developpement devra

rester en contact etroit avec les institutions financieres xnternationales,

surtout pour ce qui est des capitaux a rassembler. II a egalement adrais

que le capital initial soit fixe a 200 millions de dollars des liJtats-Unis

et II aapprouve les propositions du Memorandum de la CEA relatives a la

repartition des contributions,

(iii) Contr61e et gestion , '.

;. 8. Les repr.esentants du Gouvernement ont approuve les suggestions du

Memorandum de la CEA, mais ils n'ont pas estime qu'il serait necessaire

d'attribuer des sieges pormanents aux souscripteurs les plus importants.

Ils ne sont pas oppoass au principe des sieges- permanents, aais ils .ont ,

demande que pour leur attribution, on s1 inspire d'un critere autre que le

montant des contributions.

(iv) Nature et formes des operations de la Banque

9. Les representants du Gouvernement ont estirae qu'une Banque africaine

de developpement devrait financer aussi bien les projets publics que les

projets prives. Au Congo ou aucune possibilite de finanoement n'existe

pour le secteur prive, une Banque africaine de developpement qui pourrait

oonsentir des credits a long terme en faveur des projets prives serait

tres bien accueillie, II faudrait que ces projets aient l'appui de'l'Etat

qui offrirait des garanties suffisantes.-Ils ont egalement indique que les
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capitaux que la Banque pourrait obtenir a des taux..coramerciaux devront

§tre pretes a des taux commerciaux pour le financement des projets pro

ductifs et que les prets qu'elle obtiendrait a des taux de faveur devront

servir au financement des projets d1infrastructure. La Banque africaine

de developpement ne devrait pas accorder de dons. Tous les dons qu.'elle

pourrait recevoir devront 8tre distribues sous forme de pr§ts a long

terme et a faible taux d'interdt pour financer des projets d»infrastructure.

Les representants du Gouvernement se sont ferraement opposes au principe

consistant a reserver une priorite aux projets niultinationaux. Tous les

projets devront beneficier d'une priorite egale, chacun d'eux devrant §tre

juge uniquement selon son inter§t. Les representants du Congo ont estime

que la Banque devra foumirune assistance technique aux pays africains pour

leur permettre de proceder a des enquetes but la possiMlite de realiser les

projets et de recueillir des renseignements techniques, Les pays seraient

ainsi certains que lours projets pourront interesser la Banquo.

■;-{v) Siege de la Banque '

10," L1existence de raoyens de communication et les facilites d'acces sont

les deux criteres essentiels. Comme toutes les lignes aeriennes convergent

sur Leopoldville, les representants du Gouvernement du Congo ont estime

que cette ville seralt.un.siege ideal pour la Banque africaine de develop

pement . , : .

11. Les representants du Gouvernement congolais ont exprime lTavis que

le pays d'accueil devra fournir le terrain, les batiments, etc.

(vi) Bureaux regionaux

.12. De I1 avis, des representants du Congo, il es.t inutile, au ,debut de pre-

voir des bureaux regionaux. L'ouvsrture de succursales devra §tre proposee
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par lo Directeur de la Banque lorsque celle-ci aura e"te exploitee

pendant quelque temps. Au moment ou une reoommandation de cette nature

sera faite, le Conseil d1administration prendra la decision requise.

13. Le Gouvernement congolais prefererait toutefois que la Banque soit

entiereraent centralisee.
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R3HJBLIQUI) HI. CONGO (Brazzaville)

COMPTE EBttDU DES CONSULTATIONS

?• Introduction

1. Le Groupe A2 a sejourne a Brazzaville du 15 au 17 septembre 1962,

Le Gouvernement de la Republique du Congo (Brazzaville) etait represents

aux consultations par les personnalites suivantes:

IU Massara'ba-De'bat Ministre des Finanoes et

du Plan

M. Kikounga-Ngot Ministre de l'Bsonomie

II• Remarques generales

2. Le. Ilinistre. des Finances et du Plan a souhaite la "bienvenue au

Groupe et il a rappele que,lors de la quatrieme session de la Commission

economique pour l'Afrique, son pays avait pris une part active aux debats

qui ont abouti a l'adoption de la Resolution 52 (iv)«

III* Resume des deliberations

3. Les representants du Gouvemernent ont fait observer que la proposi

tion tendant a. fonder une Banque africaine de developpement n1avait pas

rencontre d'opposition a Addis-Abeba et qu'il n'y avait auoune raison de

croire qu'elle puisse faire 1'objet d'une opposition de la part des

gouvernements raisonnables et moins encore de la part du Gouvernement

oongolais. Us ont estime toutefois que les raodalites envisagees pour la

creation d'une "telle Banque devraient s'inspirer davantage du possible

et du reel qu'il n'est prevu dans le Memorandum de la CEA. De I1avis de leur



. 14/ABB/6/Add. 2

Annexe XE

Page 2

Gouvernement, la Commission economique pour I'Afrique devra proceder

a, des etudes complemehtatres sur cette question et aider les pays africains a

creer des "banques nationales de developpement, ce qui oonduirait a. la cre

ation de banques regionales et inter-regionales en Afrique, Le Gouvernement

oongolais ne saurait avancer toutefois que cette maniere de voir sbit

incompatible av.ec l'oeuvre deja entreprise par le Comite des Efeuf.

II a estime qu'il est possible de concilier les deuz solutions et un

dialogue pourrait ©tre engage en vue d'un accord sur la possibilite de

fonder une Banque africaine de developpement.
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AH1TEXE XII

GABON

COMPTE RSNDU DES CONSULTATIONS

!• Introduction

I. Le Groupe A2 a sejourne. a Libreville du 18 au 21 novembre" 1962.

Le Gouverne'ment de la'Republique du Gabon etait represents auz consulta

tions par les personnalites suivantes:

M. ftancois Mey© Ministre des Finances

M. Roger Le T. Lem Conseiller

II. Resume des deliberations

2* Le President du Groupe de consultation a explique que l'objet de la

visite du Groupe etait de reoueillir les opinions du Gouvernement du

Gabon surle projet de creation d'une Banque africaiAeede developpement.

Le Ministre des Finances a repondu que lors de la derniere session de

la CEA a Addis-Abeba, le Gouvernement du Gabon avait, comme tous les

autres gouvernements des pays afrioains, soutenu le prinoipe de la

creation d'une Banque africaine de developpement. II a cependant rappele

que merae a cette session, des divergences d'opinions s'etaient manifestees

quant aux methodes a employer en vue de la oreation de cette Banque, II a

ajoute que, lors de la derniere session de l'OAliCE, les repr^sentants de cette.

organisation avait estime qu'il serait premature de creer aotuellement

a Libreville une banque africaine de developpement et que la methode la

plus judicieuse serait de commencer par fonder des banques nationales de

developpement, de creer ensuite des banques sous-regionales puie regionales

de developpement, lesquelles pourraient finalement s'associer pour former

la Banque africaine de developpement. Cependant, 1'QA.MCE a decide de rediger



. U/AIffi/6/Add. 2
; XII

Page 2

a l'intention de la CEA. une note qui sera la repb'n'ge"' go'mrotirie" des pays

iqenibres de I'.QA.MCE au Memorandum: de■.la, CEk.■. Ceffce, note .exposera .sans

^iute,en d^if1^ ^exW nouyelle maniere de voijrjf ell© 5ppurrai(op»stituer

Is document de reference a partir.duquel on .pourra entreprendre un

nouvel examen de la question lors dfune reunion ulterieure de la CEi.
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(ii) Financial' Structure '! "' , -.,,.,.

7« The Governments shared the view expressed "by the Committee of Fine that

the Bank should :b'e an African- institution, owned "by African Governments,

controlled and managed "by Africans and free from political influence' both

internal and external-. They felt, therefore, that as a. first means o-f '

preserving1 the African character of the Bank, the share capital should be

entirely subscribed by the African member States. : . ■. ■: .

8.. .Some Governments ■wondered, however,' whether if non-African countries

were unwilling to- support the Bank in any other'way, it migh'"fih6t be advisable

to allow them, to subscribe to the share, capital,:..-.Control-of the-Bank could

pe kept in the. hands of Africans by limiting'non^African subscriptions-to a

small percentage of^.the total share capital.,: with .a proportionate limitation

of voting rights. If such a system were accepted, the number of votea:

available for the non-African countries would have to be distributed amongst

those; countries in:accordance with conditions to be"'laid down in the Bank's

Charter.

9. In general, Governments,, .agree'd that^the-Bank's share ^'apltai-should

amount.to US.S2OO million,, .it ^being understood that. this capital could-be"

increased as the activities of the, Bank developed.:. . . ■ ' ■■ ■■ ■■■:■■'

10«r .The Governments, also ■agreed- /that, the ;paid-in capital (50'per-cent of

the. total share, capital) ..should be. paid in .convertible currency, -the .remainder

being available, as guarantees, .for ;loans :raise.d by; the ..Bank, and, where :

appropriate, payable in local currencies. . . .

11. ( There., wa^ ar variety o.f:. suggestipjis concerning rthe sise of. the ■

contributions:p£ the. different African; ..ccuntriss/-to the; -Bank' s, share, capital.

Several Governments .considered that;there .should be a fixed minimum.. - ■

subscription. _ They added,,; ^.o.wever,; .that, there^should also be a.-..fixed maximum

contribution-in-.order to prevent ..the riche.r countries. fxoni' gaining control

of the Bank. Bach country1s subscription could then be determined on the
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basis of certain criteria, such as gross national product: and", national

income. Certain Governments, suggested.that the .size of the national budget

and such general factors as population should also be taken into

consideration.

12. It was- generally felt that in addition to their subscriptions -to' the

share capital, African countries should, if possible, assist the Bank by

waking loans directly ox through the purchase of the :3ank!s debentures.

Such additional contributions should not entitle countries to increased

voting rights,but interest should be paid on the. loans- ■ : .

13- .All countries consulted expressed the view 4;hat: non-African

participation to the capital of the: Bank should, in principle, be permitted

in, the form of loans, debenture .subscriptions and grants.

Control and I'lana^emenf

14. Governments generally agreed with:the proposals.contained in the ECA

Memorandum.

(iv) Mature and Forms,of the Bank's operations

15- -The Governments:unanimously agreed that only development projects

located in Africa should be'financed by the Bank.

.16. i-iost Governments felt-that the Bank should finance multi-national-

projects ,only* Some felt, however, that the :Bank could finance national

as.well as multinational projects, but that priority snould be given to

the latter. ; ■ ■ •./■.•■.-■.

17. Productive projects; should be financed with funds obtained on commercial

■terms, while non-productive' projects .should be financed with funds obtained

on non-commercial terms■. Ajfhile a majority of the governments felt that the

Bank should refrain f^om financing private sector projectss several ■

governments favoured participation in the promotion of private industry.




